
Des projets de décret et de deux arrêtés pris en
application de l’article L. 171-4 du Code de la
construction et de l’habitation sont soumis à la
consultation du public jusqu’au 13 juin. Ces mesures,
issues de la loi Climat et résilience, doivent entrer en
vigueur le 1er juillet 2023.
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L’article 101 de la loi Climat et résilience du 22 août

2021 instaure une obligation de végétaliser ou

d’installer un procédé de production d’énergie

renouvelables (EnR) [solaire photovoltaïque, thermique

par exemple] en toiture pour les bâtiments suivants :

La loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à

l’accélération de la production d’énergies

renouvelables a récemment modifié le champ

d’application et le calendrier de cette obligation.

les nouvelles constructions à usage commercial,

industriel ou artisanal, les bâtiments à usage

d’entrepôt, hangars non ouverts au public faisant

l’objet d’une exploitation commerciale, ainsi que

les constructions de parcs de stationnement

couverts accessibles au public, lorsqu'elles créent

plus de 500 mètres carrés d'emprise au sol,

les nouvelles constructions à usage de bureaux

supérieures à 1 000 m² d’emprise au sol,

les extensions et rénovations lourdes supérieures

de ces bâtiments lorsqu’elles créent plus de 500

m² ou 1000 m² d’emprise au sol selon le type de

bâtiments.
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La nature des travaux de « rénovation lourde »

déclenchant l’obligation d’installer un système de

végétalisation ou de solarisation en toiture est définie

par un projet de décret soumis à la consultation du

public jusqu’au 13 juin.

Sont considérés comme tels les travaux « qui ont pour

objet le 

. »

Lorsque le bâtiment accueille différents usages,

l'obligation s'applique lorsque « l'usage [commercial,

industriel, artisanal, bureaux, etc.] est l'usage

majoritaire du bâtiment en termes de surface de

plancher », précise le texte.

En outre, le projet de décret détaille les 

 (nouvel

article R. 171-33-II du Code de l’urbanisme).

Rappelons que ces exonérations peuvent être liées à

des contraintes architecturales et/ou patrimoniales, aux

surcoûts engendrés par les travaux, à des difficultés

techniques insurmontables ou encore résulter d’une

incompatibilité avec les règles de sécurité ou de

l'aggravation de certains risques.

Solarisation et végétalisation des toitures : l’arsenal réglementaire dévoiléhttps://www.lemoniteur.fr/article/solarisation-et-vegetalisation-des-toit...

3 sur 10 24/05/2023, 10:19



Afin que les services instructeurs chargés des

autorisations d’urbanisme puissent vérifier la conformité

des demandes d’exonération, le maître d’ouvrage

devra indiquer dans sa demande d’autorisation

d’urbanisme s’il est soumis à l’obligation de végétaliser

ou solariser sa toiture et préciser que malgré son

assujettissement, il se prévaut d’une exonération,

relève la notice de présentation.

Parmi les autres mesures réglementaires nécessaires à

la mise en œuvre de l’article L. 171-4 du CCH, le

ministère de la Transition écologique et de la Cohésion

des territoires met en ligne deux projets d’arrêté.

Le premier fixe les caractéristiques minimales que

doivent respecter les systèmes de végétalisation

installés en toiture des bâtiments, parties de bâtiments

et aux rénovations concernés. Ces caractéristiques

portent sur 

. A cet égard, les propriétaires ou

exploitants des bâtiments concernés doivent justifier

d’un entretien, au minimum annuel, garantissant et

favorisant la préservation et la reconquête de la

biodiversité.

Le second arrêté détermine la 

 par un système de

végétalisation ou de production d’EnR. La note de

présentation précise que le texte propose « de ne pas

excéder le taux de couverture minimum prévu par la loi

», à savoir : 30 % de la surface couverte à compter du

1er juillet 2023 ; 40 % à compter du 1er juillet 2026 et

50 % à compter du 1er juillet 2027.

Enfin, le projet d’arrêté précise les conditions

économiquement acceptables liées à l’installation de
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ces systèmes. A cet égard, il s’appuie sur le nouvel

article R. 171-33 du CCH, « qui définit les coûts à

prendre en compte dans le calcul du rapport entre le

coût de l’installation de toiture végétalisée et le coût

des travaux », indique la notice du texte. Ainsi, le

rapport minimal entre le coût de l’installation du

système et le coût des travaux permettant de

demander une exonération pour disproportion

économique est fixé à 15 %.

 ou, à défaut,

pour lesquels 

».

Pour consulter les projets de décret et d'arrêtés, cliquer

ici.
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